
DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

              CANTON N°18 

                         
    Commune de LA MEAUFFE   

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 19 juin, à vingt heures, le conseil municipal régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la présidence de Monsieur Pascal LANGLOIS, Maire.  

  

Présents : M. Pascal LANGLOIS, M. Patrick LEMENUEL, M. Gilles TESTARD, M. Samuel 

HARDY, M. Fabrice GOHIER, Mme Lynda LEGAST, Mme Milcah BAUDEVEIX, Mme 

Catherine LE BARS, Mme Odile AZE, M. Louis VASTEL, M. Erick HAMOND. 

 

Excusés : M. Philippe LANDAIS, Mme Célia DESAINT-DENIS, Mme Magali BERTIN 

 

Non excusé : 

 

Procurations :  M. Philippe LANDAIS à M. Pascal LANGLOIS 

              Mme Célia DESAINT-DENIS à M. Fabrice GOHIER 

              Mme Magali BERTIN à Mme Odile AZE 

 

Secrétaire de séance : M. Patrick LEMENUEL 

 

Conseillers en exercice : 14 

Présents : 11 

Votants : 14 

Convocation : 13 juin 2024 

Affichage : 20 juin 2024 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2024 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du 

conseil municipal du 13 mai 2024. 

 

2024-029 : DEVIS ACHAT DE LA CUISINE POUR LA MAM 

 

M. le Maire présente le devis de SUBLIM CUISINE à Saint-Lô, pour l’achat d’une cuisine 

aménagée et équipée qui sera installée à la MAM pour un montant de 22 286,03 € T.T.C. 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 19 JUIN 2024 



Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à signer le devis de SUBLIM 

CUISINE pour l’achat de la cuisine, d’un montant total de 22 286,03 € T.T.C. 

 

2024-030 : DEVIS POUR L’ACHAT D’UNE DESHERBEUSE MECANIQUE 

 

M. le Maire présente le devis de la société LEDENTU à Saint Hilaire Petitville, pour l’achat 

d’une désherbeuse mécanique, pour un montant de 2 599,56 € T.T.C. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à signer le devis pour l’achat d’une 

désherbeuse, d’un montant total de 2 599,56 € T.T.C. 

 

2024-031 : LOCATION COUVERTS ESPACE MELPHA 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de modifier le tarif de location des couverts pour 

l’Espace MELPHA. 

 

A compter du 1er septembre 2024, le montant pour la location des couverts, s’élèvera à 1.50 €. 

 

Ce tarif s’appliquera pour les conventions de location signées dès le 1er septembre prochain. 

 

COMPOSITION DU BUREAU DE VOTE POUR LE 30 JUIN 2024 (Elections 

Législatives – 1er tour) 

 

Dimanche 30 juin 2024 à la Salle 2 

 

Le bureau de vote sera assuré sous la présidence de M. Pascal LANGLOIS : 

 

 Le matin de 7 h 45 à 13 h 

 

- M. Gilles TESTARD 

- Mme Lynda LEGAST 

- M. Samuel HARDY 

- Mme Milcah BAUDEVEIX 

- M. Fabrice GOHIER 

 

L’après-midi de 13 h à 18 h 

 

- Mme Magali BERTIN 

- M. Patrick LEMENUEL 

- M. Erick HAMOND 

- Mme Catherine LE BARS 

- Mme Odile AZE 

 

 

 

 



COMPOSITION DU BUREAU DE VOTE POUR LE 07 JUILLET 2024 (Elections 

Législatives – 2ème tour) 

 

Dimanche 07 juillet 2024 à la Salle 2 

 

Le bureau de vote sera assuré sous la présidence de M. Pascal LANGLOIS : 

 

 Le matin de 7 h 45 à 13 h 

 

- Mme Lynda LEGAST 

- M. Louis VASTEL 

- Mme Milcah BAUDEVEIX 

- M. Gilles TESTARD 

- M. Samuel HARDY 

 

L’après-midi de 13 h à 18 h 

 

- M. Erick HAMOND 

- M. Philippe LANDAIS 

- M. Fabrice GOHIER 

- Mme Odile AZE 

- Mme Catherine LE BARS 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

 

Devis terrasse Espace MELPHA 

 

Le conseil municipal, autorise le Maire à faire une demande de devis pour la construction d’une 

terrasse devant l’Espace MELPHA 

 

Sécurité Ecole 

 

Des travaux pour la mise en sécurité des élèves sont envisagés dans la cour de l’école. 

 

Remerciements : 

 

M. le Maire informe le conseil municipal des courriers reçus de la 35ème Division Santé Fé, de 

l’ASLM et du club des Claies de Vire adressant leurs remerciements pour le versement de leurs 

subventions. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la séance close à 22h15. 

 

 

Le Maire                      Le secrétaire de séance 

     Pascal LANGLOIS     Patrick LEMENUEL 


